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Laloi Jambon élargit le champ d'action du gardiennage privé
MICHEL LAUWERS

La nouvelle loi sur la ~curité privée,
qui remplace la loi Tobback qui datait
de près de 30 ans (1990), est devenue
réalité. Après avoir été approuvée au

l'arlement le 2 octobre dernier, elle a été pu-
bliée ce mardi au Moniteur. Elle permettra
aux sociétés de gardiennage privé d'étendre
La palette de leurs activités à une série de mis-
sions supplémentaires, dont certaines justi-
liées par le développement technologique.
Elle leur permettra également de décharger
les forces de police d'une série de missions
annexes.

La nouvelle "loi Jambon», du nom du mi-
nistre de l'Intérieur qui J'acosignée avec Koen
Geens Uustke), définit sept domaines d'acti-
vité constituant la sécurité privée et particu-
lière: le gardiennage privé,les alanl1es, les sys-
tèmes de caméras, les conseils en sécurité,la
sécurité des sociétés publiques de transport
en commun, la sécurité maritime, et les for-
mations dans ces différents domaines. le gar-
diennage privé concentre les modifications
les plus importantes pour le citoyen.

Ce qui change
Trois changements concrets ... Un, par rap-
port à l'ancienne loi Tobback, les agents de
gardiennage du privé pourront désormais,
dans le cadre d'un événement, fouiller les sacs
11dos et à main des personnes.lls pourront

également effectuer un «sweepingn, c'est-à- existe en permanence un risque pour La sécu-
dire fouiller un lieu (y con troler la présence rité, ou dans des endroits où pèse temporai-
d'armes, d'explosifs, de drogues ...) et le sécu- cement une menace particulière, des agents
riser avant d'autoriser le public à y entrer. de gardiennage pourront effectuer des
Deux, ils pourront recourir il des drones et à contrôles d'accès: dans les grandes gares,les
d'autres moyens technologiques (caméras aéroports, les sites nucléaires, les domaines
mobiles ...) ou encore à des chiens en soutien militaires (casernes), les institutions intema-

des servkes de police lors d'événements ou tionales, les arnbassades, les ports, les établis-
d'incidents spédfiques, ou encore pour ma- sements dassés$eveso.lIs pourront dans cer-
nitorer de grandes masses de personnes. tainscasètrearméseteffcctuerdesopéradons
Trois, les entreprises de gardiennage pour- supplémentaires, telles que la fouille de ba-
ront visionner les images prises par des camé- gages et de véhicules.
ras ou des drones pour sécuriser des lieux où Les autorisations seront octroyées pour
sont réunis IUlgrand nombre de personnes: des périodes de cinq ans, renouvelables.
leurs agents pourront visualise des images Le respect de la loi par le secteur sera
dans la chambre de contrôle, sous la supervi- contrôlé par des inspecteurs formés pour
sion de la police. cela. Composé de représentants des auto-

le principe de spécialité, qui interdisait rités et des secteurs concernés, un Conseil
jusqu'ici les sociétés de gardiennage d'exercer consultatif de la sécurité privée sera mis
une activité autre que celles pour lesquelles en place au sein du SI'F Intérieur, afin de
elles avaient obtenu une autorisation, est as- conseiller le ministre de tutelle sur la po-
soupli. Elles pourront proposer des services Utique de sécurité.
non initialement prévus, pour autant qu'Us

. t li" La' . 1" , «La nouvelle législation
ne SOlen pas es a prevention et a secunte défnontre
engénéral. Dememe, elles pourront recourir comment
aux services de détectives privés. Cet assou- le secteur
pHs.,ement confortera les entreprises du sec- a évolué pour devenir un
tel1r,qui~~~en?ai:ntproposerdessolutions partenaire à part entière de
de secunte Ultegrees.

Un chapitre de la nouvelle loi est consacré la police.»
aux compétences .situationnellesIl des entre-
prises de gardiennage. Dans des lieux OÙ KOEN COLPAERT

PORTE-PAROLE DE SECURITAS

«Quelques centaines d'emplois supplémentaires»
Lesecteur du gardiennage privé est d'autant
plus satisfait de l'entrée en vigueur de la
nouvelle loi qu'il l'attendait avec impa-
tience .• La nouvelle législation démontre rom-
ment le secleurde la sécurité privée a évolué œs
demières années pour devenir un partenaire Ci
parr entière et apprécié de /a police, souligne
Koen Colpaert, le porte-parole du groupe
Securitas, un des leaders du marché. Cela a
été rendu possible notamment j,rrâre Ci lias
ronnaissances lecllllologiques. La nouvelle loi
reprisente une étape importante pOlir une ro/-
laboration visant line séCllrilé intégrale dans
toute la société .•

YvesBastin, le CEOde Fact Security, qua-
trième opérateur du marché belge, se mon-
tre plus optimiste: selon lui, on dépassera

largement les mille emplois. Rien que dans
l'activité de contrôle d'accès aux casernes,
on devrait créer plusieurs centaines de
postes, estime-t-il. Global ••ment, YveSBastin
pense que le nouveau cadre législatif dé-

bouchera sur une politique de sécurité inté-
grée police-secteur privé plus efficiente et
que la répartition des tâches et missions en-
tre les deux sera beaucoup mieux organisée.
~,Cetteloi est tris bien rédigée, commente-t-il.
EllegCJrantitau C'Îtl!}'e11 que laJoncrion d'agenr
de gardiennage est rigoureusement enradrée.
Elle doit figurer dans le top des /égislaticms eu-
ropéennl's .•

Ily aurait moyen d'aller plus loin encore,
notamment dans la collaboration avec la
police. Le transport des détenus reste, pour

l'instant, hors de sa portée, alors que le sec-
teur estime être à même d'assurer ce service,
à l'instar de qui se fait par exemple au
Royaume-Uni, souligne Chris Bombeke, di-
recteurrRlsk compliance 8:quality chez Se-
curitas.

L'effet du nouveau régime sur l'emploi
demeure difficile à évaluer. Dans le secteur,
on table sur .quelques Cf!'Iitainesd'emplois
supplémentaires., sans certitude, lIen aurait
été autrement si le projet initial de nouvelle

loi avait été retenu, explique un expert: dans
cette ébauche, la part des activités transfé-
rées du secteur public vers le privé était plus
large. notamment sous le volet des «compé-
tences situationnellesll (lire ci-desslls). La
police projette d'ailleurs, pour rappel. d'en-

gager elle-même dans ce cadre quelque
1.600 personnes. Suite auxattentaLs de mars
2016,11' législateur a revu sa copie dans un
sens plus restrictif qu'initialement pour le
secteur privé, préférant réserver au maxi-
mum les missions nécessitant d'être armé
aux forces de l'ordre.

La loi Jambon prévoit par ailleurs une sé-
rie de contrôles et de garde-fous: les entre-
prises de gardiennage devront montrer
patte blanche pour recevoir leurs automa-
tions, et il en ira de même pour leurs diri-
geants et leur personl\el. .Les conditians res-
tent très strictes, commente Chris Bombeke.
Et c'est mis bien comme cela,œla empêchera de
faux indépendants ou des sociétés !/Iliperson-
nel/es de se faire agréer.n M.LW.
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